
 

 

 

 

Accès La Ferté-sous-Jouarre, à 20 km à l’est de Meaux par 

la N 3 

 
 

                       
       

   25 km              6 h 15            Jaune         Difficile 

 

Informations pratiques : 
Parking gare, commerces, alimentation. 

La Ferté-sous-Jouarre 

La grande boucle de 

la Marne 
 

  

 

Les vergers du pays Fertois 
 

Des vergers de pommiers permirent de parler autrefois 

de « côte fleurie » entre Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux 

et le hameau des Deux-Jumeaux. Aujourd’hui, ces arbres 

fruitiers sont encore très appréciés pour leur jus de 

pomme, mais ils étaient surtout utilisés pour faire du 

cidre. Le mélange de plusieurs variétés de pommes, 

douces, et douces-amères, mais aussi amères, acides et 

parfumées, est réputé donner un bon cidre. Les pommes 

sont broyées en morceaux, pour être ensuite pressées 

avec de la paille. Le jus obtenu par pressage est tamisé 

puis mis au repos en barrique. Les impuretés remontent à 

la surface entraînées par le gaz carbonique qui donnera le 

pétillant. La fermentation alcoolique commence grâce au 

sucre du jus de pommes. Le cidre était un produit du 

terroir qui, disparaissant, a fait disparaître les métiers 

artisanaux qui lui étaient liés, comme celui de tonnelier 

par exemple, qui consistait à fabriquer les barriques où 

est stocké le cidre avant d’être mis en bouteilles. 
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Photo : Étang de St Aulde – OT® 

Charte du randonneur 

 
• Ne vous écartez pas des chemins balisés. 

• En cas de doute sur le cheminement, le balisage est prioritaire sur 

le descriptif. 

• Respectez la nature et la propriété privée. 

• N'abandonnez pas de détritus. 

• Evitez de fréquenter les itinéraires en période de chasse 

(renseignez-vous auprès des mairies ou de la fédération des 

chasseurs de Seine et Marne). 

• Refermez barrières et clôtures après votre passage. 

• Lorsque cela est possible, retirez tout obstacle sur votre chemin. 

 

 
Fiche réalisée par le Comité Départemental de la Randonnée 

Pédestre de Seine et Marne (Codérando77) avec le concours de 

l’Office du Tourisme du Pays Fertois. 

Elle fait partie d'une collection téléchargeable à partir du site :  

www.randonnee-77.com 

Départ : La Ferté-sous-Jouarre, parking 
halte fluviale, boulevard du 8-mai-1945 

(ou gare) 
GPS Lat. Long. : 48.95080 3.125926 

UTM : 31U 0509219 5421992 
 

 

Mise à jour – Juillet 2018 - 

 

 
  

Parcourez les coteaux du grand méandre de Sainte-Aulde 

grâce à cette randonnée qui surplombe les étangs de Messy : 

la rivière miroite au pied des versants boisés. 
CODERANDO 77 

Quartier Henri IV - Place d’Armes  
77300 FONTAINEBLEAU 

01 60 39 60 69 – www.randonnee-77.com - 

Voir carte IGN n° 2513 E Saâcy-sur-
Marne et 2514 E Coulommiers  

file:///E:/Mes%20documents/CODERANDO/Fiche%20Edition/www.randonnee-77.com
http://www.randonnee-77.com/


 

Continuité
Rappel

Tourner 
à gauche

Mauvaise 
direction

Tourner 
à droite

 

La grande boucle de la Marne  
De la gare, aller à gauche, puis descendre à droite par la rue 

Michel -Fauvet.  

Emprunter à gauche le boulevard du 8-mai-1945 (parking) et 

poursuivre le long de la Marne. Après le parc de Tanqueux, 

tourner à gauche, franchir la voie ferrée, prendre la route à 

droite sur 20 m, partir à gauche, puis monter à droite dans les 

jardins, continuer à droite et, après l’église de Chamigny, 

passer derrière la mairie. Parcourir la D 53 à droite et la rue 

Roubineau à gauche. 

Au n°48, grimper à gauche par la sente qui se faufile entre les 

jardins. Prendre le chemin à droite, franchir deux rus, obliquer 

à droite et, au verger, monter à gauche. Gravir le chemin 

encaissé à gauche, puis s’engager sur le chemin à droite. Il 

entre dans le bois. Après 2 km, couper à gauche le lacet de la 

route et parvenir à la ferme. 

Tourner deux fois à droite, puis suivre la route à droite. Au 

croisement, descendre en face dans le bois, prendre la route à 

gauche puis le chemin à gauche et rester à droite. Emprunter 

le chemin transversal à droite, puis dévaler la pente à droite. 

Couper trois routes, franchir le ru, traverser la D 80, puis 

monter par le chemin à gauche vers le bois. 

Virer à droite en lisière, monter dans le bois à gauche, puis 

rester sur le chemin à droite. Tourner à droite, passer les 

ruines de Fouet et bifurquer à gauche. Au relais TV, prendre la 

route à droite puis, au réservoir, emprunter le chemin à gauche 

sur 50 m. 

Descendre à droite, prendre la Grande rue à gauche, puis la rue 

du Bac à droite. Couper la D 80, franchir la Marne, tourner à 

gauche puis à droite. En haut, emprunter la rue des Bois à 

gauche et continuer par le chemin qui entre dans le bois. 

Bifurquer à droite et, au calvaire, monter à droite. 

Prendre la route à gauche, traverser Le Tillet, monter par la 

rue de la Cave à droite puis, dans le virage, entrer à gauche 

dans la peupleraie. Au carrefour, s’engager sur le deuxième 

chemin à droite. Descendre à droite le long du mur du château 

de Tarterel, passer le cimetière, couper la D 402 et déboucher 

en bord de Marne. Suivre la rivière à gauche et franchir le 

pont à droite. 

Rejoindre le point de départ. 

Le balisage de l'itinéraire que vous empruntez est réalisé et entretenu par les 250 baliseurs du comité départemental de la Randonnée 

Pédestre de Seine et Marne (Codérando 77). Il fait partie des 4500 km de chemins de promenade et de randonnée existant sur le 

département. 

Si vous constatez des anomalies lors de vos randonnées (erreurs ou manques de balisage, mauvais entretien, dépôts sauvages, …), 

veuillez en aviser le Codérando 77 en vous connectant à l'adresse  http://sentinelles.sportsdenature.fr/ et en sélectionnant l'activité 

"randonnée". 
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